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ÉPREUVE OBLIGATOIRE DE CIRCULATION AERIENNE 

A LIRE TRÈS ATTENTIVEMENT 

L’épreuve obligatoire de Circulation Aérienne de ce concours est un questionnaire à choix unique qui 
sera corrigé automatiquement par une machine à lecture optique. 

ATTENTION, IL NE VOUS EST DÉLIVRÉ QU’UN SEUL QCM 

1) Vous devez coller dans la partie droite prévue à cet effet, l’étiquette correspondant à l’épreuve 

que vous passez, c’est-à-dire « épreuve obligatoire de Circulation Aérienne ». 

POSITIONNEMENT DES ÉTIQUETTES 

Pour permettre la lecture optique de l’étiquette, positionner celle-ci en position verticale avec les 

chiffres d’identification à gauche (le trait vertical devant traverser la totalité des barres de ce code). 

EXEMPLES : 

BON MAUVAISMAUVAIS

 

2) Pour remplir ce QCM, vous devez utiliser un STYLO BILLE ou une POINTE FEUTRE de couleur 

NOIRE. 

3) Utilisez le sujet comme brouillon (ou les feuilles de brouillons qui vous seront fournies à la 
demande par la surveillante qui s’occupe de votre rangée) et ne retranscrivez vos réponses 
qu’après vous être relu soigneusement. 

4) Votre QCM ne doit pas être souillé, froissé, plié, écorné ou porter des inscriptions superflues, 
sous peine d’être rejeté par la machine et de ne pas être corrigé. 

5) Cette épreuve comporte 50 questions. Vous devez donc porter vos réponses sur les lignes 
numérotées de 1 à 50. N’utilisez en aucun cas les lignes numérotées de 51 à 100. Veillez à bien 
porter vos réponses sur la ligne correspondant au numéro de la question. 

 

Chaque question ne comporte qu’une seule bonne réponse ou aucune. 
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6) A chaque question numérotée entre 1 et 50, correspond sur la feuille-réponses une ligne de 
cases qui porte le même numéro (les lignes de 51 à 100 seront neutralisées). Chaque ligne 
comporte 5 cases A, B, C, D, E.  

Pour chaque ligne numérotée de 1 à 50, vous vous trouvez en face de 3 possibilités : 

► soit vous décidez de ne pas traiter cette question, 
la ligne correspondante doit rester vierge. 

► soit vous jugez que la question comporte une seule bonne réponse : 
vous devez noircir l’une des cases A, B, C, D. 

► soit vous jugez qu’aucune des réponses proposées A, B, C, D n’est bonne : 
vous devez alors noircir la case E. 

 

Attention, toute réponse fausse peut entraîner pour la question correspondante une 

pénalité dans la note. 

 



 

AVERTISSEMENTS 
 
 
 
 
 

L’usage de la calculatrice, du téléphone portable ou de documents personnels 

n’est pas autorisé. 
 

 

 

Les questions font référence au règlement modifié N° 923/2012 SERA, hors 

suppléments nationaux, et aux réglementations de l’OACI (Pans-ATM, Doc 7030 

EUR, annex 11 et annex 2 …), ainsi qu’aux textes et concepts européens 

(EUROCONTROL, Manuel RVSM…). 
  

 

La surface « S » désigne la surface délimitée par le plus haut des 2 niveaux 

suivants : 3050ft AMSL ou 300 m au-dessus de la surface. 





Question n° 1           

 
En dehors des besoins de décollage et d’atterrissage, et sauf autorisations 
particulières, dans quelles circonstances exceptionnelles les aéronefs peuvent-ils 
voler au-dessus des zones à forte densité, des villes ou autres agglomérations, ou de 
rassemblements de personnes en plein air ? 
 

1. Pour des besoins de circulation aérienne 
2. Pour des besoins de conditions météorologiques 
3. Pour des besoins d’atterrir en cas d’urgence à condition de rester à une 

hauteur suffisante permettant d’éviter tout danger pour les personnes ou les 
biens à la surface 

4. Pour des besoins de SAR 
 

 
 

Question n° 2           

 
Les niveaux de croisière auxquels doit être effectué un vol ou une partie d’un vol sont 
exprimés, 
 

1. En fonction du QNH 
2. En fonction du calage atmosphérique standard 1013 HPa 
3. En niveaux de vol ou en altitudes en fonction, le cas échéant, de l’altitude de 

transition 
4. Selon le bon vouloir du Commandant de Bord 

 
 

Question n° 3           

 
Quelle affirmation est juste ?  
 

1. Un aéronef peut pénétrer une zone dangereuse ou réglementée sur simple 
notification 

2. Un aéronef peut pénétrer une zone dangereuse ou réglementée sur 
autorisation du contrôleur aérien civil 

3. Un aéronef peut pénétrer une zone dangereuse ou réglementée s’il se 
conforme aux restrictions imposées par l’Etat ou obtient auprès de lui une 
autorisation 

4. Un aéronef peut pénétrer une zone dangereuse ou réglementée en toute 
circonstances par opposition avec une zone interdite 
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Question n° 4           

 
L’aéronef qui a priorité de passage : 
 

1. Tourne à droite 
2. Conserve sa vitesse et peut tourner à gauche ou à droite 
3. Doit augmenter sa vitesse 
4. Conserve son cap et sa vitesse 

 
 

Question n° 5           

 
Pour éviter un abordage, le commandant de bord : 
 

1. N’est pas responsable en espace aérien contrôlé. 
2. N’est pas responsable si son avion a la priorité de passage. 
3. Est responsable uniquement si son avion n’a pas la priorité de passage 
4. A la responsabilité de prendre des mesures quelles que soient les 

circonstances 
 
 

Question n° 6           

 
Lorsqu’un plan de vol n’a été soumis que pour une partie d’un vol, autre que la partie 
du vol restant à effectuer jusqu’à destination : 
 

1. Ce plan de vol ne doit pas être clôturé 
2. Ce plan doit être clôturé que s’il s’agit d’un vol IFR 
3. Ce plan doit être clôturé par un compte rendu approprié à l’organisme de la CA 

concerné 
4. Ce plan de vol doit être clôturé que si le vol est contrôlé 

 
  

Question n° 7           

  
Comment s’appelle le plan de vol concernant une série de vols dont les 
caractéristiques de base sont identiques et qui sont effectués de façon régulière et 
fréquente ? 
 

1. Plan de vol réduit 
2. Plan de vol abrégé 
3. Plan de vol en vigueur 
4. Plan de vol répétitif 
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Question n° 8           

 
La distance horizontale minimale par rapport aux nuages pour rester en conditions 
VMC en espace aérien de classe G sous la surface « S » est de : 
 

1. 5 km 
2. 1500 m 
3. 1500 m ou 30 s de vol  
4. Hors des nuages et le sol en vue 

 
 

Question n° 9          

 
Un aéronef au départ d’un aérodrome pourrait-il décoller pour un vol à vue si ? 
 

1. Plafond est égal à 1500 m  
2. Visibilité au sol est de 1500 m 
3. Plafond inférieur à 450 m  
4. Plafond inférieur à 450 m et visibilité au sol inférieure à 5 km  

 
 

Question n° 10           

 
Cochez la phrase fausse 
Les vols VFR de nuit peuvent être autorisés dans les conditions suivantes : 
 

1. La visibilité minimale en vol est de 5000 m en dessous de 3050 m AMSL 
2. Le plafond n’est pas inférieur à 450m 
3. Le vol « on top » au-dessus de « S » est possible 
4. Le pilote garde une vue permanente du sol uniquement en classe G 

 
 

Question n° 11           

 
Que veut dire l’acronyme RVSM ? 
 

1. Radar Vertical Speed Management 
2. Reduced Vertical Speed Minima 
3. Reduced Vertical Separation Minima 
4. Radar Vertical Separation Minima 
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Question n° 12           

 
En Europe, dans l’espace RVSM, la séparation verticale entre 2 aéronefs homologués 
RVSM est de : 
 

1. 500 ft 
2. 2000 ft 
3. La séparation se fait « à vue » 
4. 1000 ft 

 
 

Question n° 13           

 
En Europe, en dehors de l’espace RVSM, la séparation verticale entre 2 aéronefs 

homologués RVSM est de : 

1. 1000 ft tout le temps 
2. 2000 ft tout le temps 
3. 1000 ft en dessous du FL290 ou 2000 ft au-dessus du FL410 
4. 500 ft 

 
 

Question n° 14      

 
Qu’est-ce que l’altitude de transition ? 

 
1. L’altitude à partir de laquelle le vol passe de VFR à IFR 
2. L’altitude à partir de laquelle le pilote doit modifier son calage altimétrique en 

affichant la valeur du QFE. 
3. Altitude au-dessus de laquelle la position verticale d’un aéronef est donnée en 

niveau de vol. 
4. L’altitude correspondant à la limite verticale séparant des espaces de classe 

différente  
 
 
 

Question n° 15           

 
En espace aérien contrôlé, un pilote en vol IFR en croisière utilise : 
 

1. Un niveau de croisière qui correspond systématiquement à la règle de la semi-
circulaire 

2. Un niveau de croisière selon la règle semi-circulaire au-dessus du FL115 
3. Une altitude en dessous du FL115 
4. Un niveau de croisière assigné par l’ATC et qui ne correspond pas forcément à 

la règle de la semi-circulaire 
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Question n° 16           

 
La classe F : 
 

1. Est une classe d’espace permanente  
2. Est instaurée à titre temporaire  
3. Est un espace contrôlé 
4. Est un espace non contrôlé réservé aux IFR 

 
 

Question n° 17          

 
Les RMZ sont des parties d’espace aérien qui concernent : 
 

1. Uniquement les VFR en classe E 
2. Les IFR en classe F ou G et les VFR en classe E uniquement 
3. Les IFR en classe F ou G et les VFR en classe E, F ou G 
4. Les VFR aux abords des aérodromes AFIS  

 
 

Question n° 18          

 
TMZ signifie : 
 

1. Terminal Military Zone 
2. Transponder Mandatory Zone 
3. Temporary Mandatory Zone 
4. Temporary Military Zone 

 
 

Question n° 19           

 
Qu’est-ce qu’un point de compte-rendu ? : 
 

1. Un emplacement géographique déterminé où la position d’un aéronef doit être 
signalée 

2. Un point frontière entre un espace aérien contrôlé et non contrôlé 
3. Le point où le pilote débute son approche 
4. Un emplacement géographique déterminé où la position d’un aéronef peut être 

signalée 
 
 

Question n° 20           

 
Qu’est-ce qu’une information de circulation ? 
 

1. Une information délivrée pour la gestion de la circulation au sol 
2. Un élément de la circulation essentielle d’aérodrome 
3. Une information réservée au contrôle d’aérodrome  
4. Une information de trafic 
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Question n° 21          

 
Des départs IFR indépendants sont possibles sur des pistes parallèles dont l’entraxe 
est au minimum de : 
 

1. 1525 m 
2. 760 m 
3. 1035m 
4. 915 m 

 
 

Question n° 22           

 

Que signifie l’acronyme ATFCM ? 
 

1. Ait Traffic Flight Conditions Management 
2. Air Traffic Flow and Capacity Management 
3. Air Traffic Flow Management 
4. Air Traffic Flight and Capacity management 

 
 

Question n° 23           

 
Une route CDR3, vis-à-vis du plan de vol, est : 
 

1. Non planifiable, utilisable uniquement sur instruction ATC 
2. Une route permanente 
3. Planifiable en permanence pendant les heures publiées 
4. Planifiable uniquement en fonction de l’activité des zones militaires 

 
 
 

Question n° 24           

 
Le FUA implique : 
 

1. Une négociation entre les contrôleurs en-route et approche 
2. Une négociation avec les prestataires étrangers de services de la 

navigation aérienne pour l’utilisation de certaines routes 
3. Une négociation entre civils et militaires pour le partage de l’espace 

aérien 
4. Une négociation entre contrôleurs civils de centres de contrôles 

différents pour l’utilisation de certaines routes 
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Question n° 25          

 
Que signifie STW ?  

 

1. Slow Traffic Warning 
2. Slot Tolerance Warning 
3. Slot Tolerance Window 
4. Single Time Window 

 

 

Question n° 26           

 
Qui est responsable de la mise en place d’une régulation au départ d’un aérodrome 
auprès du Network Manager ? 
 

1. Le Chef de Tour 
2. Le Chef de l’Approche 
3. Le contrôleur FMP 
4. Le chef de Salle de l’ACC dont dépend l’aérodrome 

 
 

Question n° 27           

 
En cas de guidage radar et en dehors d’un transfert de contrôle radar : 

 
1. Le contrôleur peut guider l’aéronef jusqu’à la limite de son espace de 

responsabilité 
2. Le contrôleur peut guider l’aéronef jusqu’à le faire pénétrer dans un espace 

aérien non contrôlé 
3. Il n’appartient pas au contrôleur aérien de respecter les marges de 

franchissements d’obstacles 
4. La distance minimale entre l’aéronef et la limite de l’espace aérien géré par 

l’ATC doit être au moins égale à 2.5NM ou à un demi minimum de séparation 
si ce dernier est supérieur à 5NM 

 
 

Question n° 28           

 
Lorsqu’un aéronef se situe dans un circuit d’attente, quelle séparation doit être 
appliquée avec tous les autres aéronefs situés hors de ce circuit ? 
 

1. 5 NM 
2. 5 NM et 1000 ft 
3. 1000 ft si les autres aéronefs se trouvent à moins de 5 minutes de l’aire de 

protection de l’attente 
4. 2000 ft 
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Question n° 29          

 
Le FL420 est : 
 

1. Inutilisable 
2. Pair  
3. Impair 
4. Réservé aux « noW » 

 
 

Question n° 30           

 
En espace aérien contrôlé, en cas de Traffic Advisory (TA) donnée par un TCAS, à qui 
incombe la responsabilité de la séparation avec le trafic conflictuel ? 
 

1. Au contrôleur aérien 
2. Au commandant de bord 
3. Aux deux 
4. Au contrôleur tant que le pilote n’a pas rappelé « clair du trafic » 

 

Question n° 31           

 
Qu’est-ce qu’une CBA ? 
 

1. Une zone de ségrégation temporaire  

2. Une zone d’orages violents 

3. Une Zone de ségrégation temporaire transfrontalière 

4. Une commission mixte de sécurité civile/militaire 

 

Question n° 32           

 

Quels sont les trois systèmes de surveillance (visualisations possibles d’un aéronef sur 
un écran) : 
 

1. Le radar, l’ADS-C, La MLAT 
2. Les radars primaire, secondaire et mode S 
3. Le CPDLC, l’ACAS, l’ACARS 
4. Le radar, l’ADS-B et la MLAT 
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Question n° 33           

 
Séparations RADAR en approche dans le cadre de la turbulence de sillage 
Quelle est la séparation minimale longitudinale d’un M derrière un H ? 
 

1. 2 NM 
2. 5 NM 
3. 6 NM 
4. 8 NM 

 
 

Question n° 34         

 
Quels sont les minima opérationnels verticaux publiés dans une carte d’approche aux 
instruments LNAV-VNAV ? 
 

1. DH 
2. MDH 
3. RDH 
4. RVR 

 
 
 
 
 

Question n°35          

 
Quelle est la différence entre une approche opérations 2D et une approche opérations 
3D ? 
 

1. Il n’y a pas de guidage latéral pour une 3D 
2. Il n’y a pas de guidage vertical pour une 3D 
3. Il n’y pas de guidage vertical pour une 2D 
4. Il n’y pas de guidage latéral pour une 2D 

 
 

Question n° 36           

 
L’aéronef en approche se dirige vers un VOR avec une RM 060°. Sur ce VOR est basée 
une attente virage à droite dont le segment de rapprochement est orienté 090°. Si 
vous devez faire attendre le pilote, quel type d’entrée va t’il utiliser ?  
 

1. Entrée parallèle 
2. Entrée décalée 
3. Entrée directe 
4. Entrée indirecte 
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Question n° 37           

 
En Europe, un aéronef stable au FL270 se met en descente.  A partir de quand peut-
on considérer que le FL270 sera disponible ?  
 

1. Quand l’aéronef passera le FL269 en descente 
2. Quand l’aéronef passera le FL267 en descente 
3. Quand l’aéronef passera le FL261 en descente 
4. Quand l’aéronef passera le FL260 en descente 

 

 

Question n° 38          

 

Lorsque le contrôle d’un aéronef identifié doit être transféré à un secteur de contrôle 

qui assurera une séparation aux procédures : 

 

1. Le contrôleur du secteur donneur n’a rien à faire 

2. Le contrôleur du secteur donneur doit avertir le secteur receveur de la fin du 

service de contrôle 

3. Le contrôleur du secteur receveur doit établir si besoin une séparation aux 

procédures avec les autres aéronefs 

4. Le contrôleur du secteur donneur doit assurer au préalable une séparation aux 

procédures avec tout autre aéronef contrôlé 

 

 

Question n° 39           

 
Lors du transfert d’un aéronef d’un organisme de contrôle au suivant, la responsabilité 
du contrôle de cet aéronef est transférée : 
 

1. Au moment où l’aéronef a été transféré en fréquence par le secteur donneur 
2. Au moment où le secteur receveur reçoit l’aéronef en fréquence 
3. Après coordination obligatoire entre les 2 organismes 
4. Au moment où l’aéronef franchit la limite commune des régions de contrôle, ou 

à un autre point ou moment convenus entre les deux organismes. 
 
 
 

Question n° 40          

 
Lorsqu’un aéronef a été transféré en communication au secteur suivant avant le point 
de transfert de contrôle : 
 

1. L’ATC accepteur ne peut agir sur l’aéronef qu’après accord explicite de 
l’ATC donneur 

2. L’ATC accepteur peut agir comme il l’entend 
3. L’ATC accepteur doit attendre le passage du point de transfert de 

contrôle pour pouvoir agir sur l’aéronef 
4. Le transfert n’est pas possible avant le point de transfert de contrôle 
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Question n° 41          

 
Qu’est est la différence entre la navigation de surface (RNAV) et la navigation 
conventionnelle ? 
 

1. La navigation conventionnelle n’est basée que sur des VOR  
2. La navigation conventionnelle est utilisée uniquement en dessous du FL195 
3. Il n’y en a pas 
4. Les aéronefs n’ont plus à survoler les moyens de radionavigation  

 
 
 
 
 

Question n° 42          

 
Qu’est-ce que le « merge point » ? 
 

1. Est un point RNAV commun à plusieurs SID 
2. Est une intersection de taxiways sur un aérodrome 
3. Est une technique utilisée pour le séquencement des aéronefs IFR à l’arrivée 
4. Est un point caractéristique et facilement identifiable utilisé en VFR spécial 
 

 

Question n° 43          

 
En espace « en-Route » quelle est la spécification de navigation des routes ATS ? 
 

1. RNAV5 
2. RNP1 
3. RNAV1 
4. SBAS 

 
 

Question n° 44          

 
Quelle est la différence entre les spécifications RNAV et RNP ?  
 

1. La présence d’un système de surveillance et d’alerte embarqué 
2. La RNP repose essentiellement sur le GNSS 
3. C’est la même chose, RNP est la nouvelle appellation OACI 
4. La RNP permet une navigation plus précise 
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Question n° 45          

 
Quel senseur permet la RNAV ou la RNP pour toutes les phases d’un vol ? 

 
1. IRU ou INS 
2. DME/DME 
3. VOR/DME 
4. GNSS 

 
 

Question n° 46          

 
Le code 7500 correspond à : 
 

1. Une intervention illicite 
2. Une panne radio 
3. Une descente d’urgence 
4. Un code de visualisation toute couche pour les IFR 

 
 

Question n° 47          

 
En espace RVSM, un pilote informe l’ATC de son incapacité à maintenir son statut 
RVSM, parmi les propositions suivantes, quelle séparation est applicable ? 
 

1. 1000 ft jusqu’à ce que l’ATC « sorte » l’aéronef de l’espace RVSM 
2. Séparation latérale de 5NM uniquement car situation d’urgence  
3. 1000 ft avec les aéronefs approuvés RVSM, 2000 ft avec les autres 
4. 2000 ft 

 
 

Question n° 48          

 
En espace aérien non contrôlé, si la trajectoire d’un aéronef en IFR est incompatible 
avec celle d’un autre aéronef : 
 

1. Le contrôleur doit informer le pilote IFR et lui donner des mesures 
d’évitements 

2. Le contrôleur doit uniquement informer le pilote IFR 
3. Le contrôleur devrait informer le pilote IFR et suggérer des mesures 

d’évitement uniquement sur demande du pilote 
4. Le contrôleur devrait informer le pilote IFR et suggérer des mesures 

d’évitement sur demande du pilote ou de sa propre initiative si la 
situation le justifie 

 
 
 
 
 
 
 

Page 12 sur 13



Question n° 49          

 
Le système appelé STCA : 
 

1. Est un système embarqué d’alerte de proximité de sol 
2. A pour but de prévenir les abordages en donnant des instructions 

d’évitement 
3. Est une fonction du système ATC de traitement des données de 

surveillance 
4. Est un outil de contrôle en zone montagneuse 

 
 

Question n° 50          

 
Lorsque l’emport du transpondeur est obligatoire, en cas de panne du transpondeur 
après le départ ? 
 

1. L’aéronef doit revenir sur l’aérodrome de départ pour réparer 
2. Les organismes ATC ont obligation de poursuivre le vol jusqu’au terrain 

de destination 
3. Les organismes ATC s’efforcent de poursuivre le vol jusqu’à la 

destination 
4. L’aéronef peut poursuivre jusqu’à la destination sous escorte militaire  
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